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L’URPS Médecins a mis en place un groupe de travail 

démarche qualité, afin de promouvoir et développer la 

démarche de santé publique et de qualité de soins.

Nous sommes impliqués depuis plusieurs années au sein 

d’instances spécialisées relatives aux vigilances et à 

la qualité des soins aux niveaux régional et national  : 

OMEDIT, RREVA, PROPIAS...

En 2017-2018, nous agissons pour la lutte contre 

l’antibiorésistance afin de valoriser les bonnes pratiques 

et mettre en place des actions susceptibles de contribuer 

à l’amélioration des soins.  

Etat des lieux 
des résistances en Bretagne

L’URPS Médecins organise, avec l’URPS 
Pharmaciens, l’URPS Biologistes et Medqual, 8 
soirées d’information et d’échange. L’objectif 
est de sensibiliser les professionnels de santé 
libéraux, pharmaciens et biologistes sur l’état 
des résistances aux antibiotiques.

Cet hiver, soirées d’information 
sur tous les territoires : 

Les antibiotiques, potion magique d’hier ? 
Et demain ?! 

urpsmlb.org

L’ANTIBIORÉSISTANCE,
L’URPS S’ENGAGE

Nous nous engageons avec eux...

Focus actions  

EN ACTION : ETP  •  E-SANTÉ  •  PDS  •  FORMATION  •  BPCO  •  GROUPES QUALITÉ  •  VACCINATION  •
ANTIBIOTIQUES  •  CHIRURGIE AMBULATOIRE  •  GECO  •  ENTREPRISE LIBÉRALE  •  MESSAGERIE SÉCURISÉE  •  
SANTÉ MENTALE  •  THÈSES  •  RAAC •  TÉLÉMÉDECINE • SANTÉ DES MÉDECINS • REPÉRAGE DE LA FRAGILITÉ •  
DÉMARCHE QUALITÉ •  RECHERCHE

Et demain...
• Soirées d’informations
• Groupements libéraux
   de territoire
• Coopération
   ville/hôpital
• Plates-formes
   territoriales d’appui
• Prévention

• SI parcours
• SI mobilité
• Antibiorésistance
• Équipes de Soins Primaires
• Communautés Professionnelles 
Territoriales de Santé...

Soirées organisées avec le soutien institutionnel de Sanofi

Consommation 
moyenne 

d’antibiotiques en 
Bretagne, contre 29,9 
DDJ en France et 22,4 

DDJ en Europe.

Evolution du taux 
de résistance aux 

bactéries sécrétant 
des bêta-lactamases 
à spectre élargi entre 

2013 et 2016. 

De 1% à 5%26,5 DDJ/1000JH*

*Doses définies journalières / 1000 habitants / jour


